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Visites a Neuchatel

Cet ete, M- Marc Emery, conservateur des monuments

historiques du canton de Neuchatel, a pris l'initia-
tive d'inviter ses collegues et autres interesses
pour faire mieux connaitre son canton et les efforts
de conservation et de restauration dont profite la
grande richesse du patrimoine architectural neucha-
telois.

Ces visites doivent servir ä nourrir une reflexion
relative ä l'avenir de ce patrimoine neuchatelois
avec les divers responsables directement concernes.
C'est pourquoi, le programme propose prevoit tout
d'abord la visite de cas particuliers - suivie d'un
debat avec les artisans et les responsables locaux
concernes - puis les manifestations liees au cente-
naire de la naissance de Charles-Edouard Jeanneret
dit Le Corbusier, ä la Chaux-de-Fonds, offrent l'oc-
casion de decouvrir cet architecte ä l'endroit oil il
s'est forme de 1887 ä 1917 avant de devenir celebre.

Les differents programmes, ä choisir par les
participants, etaient:

1) Neuchatel (Ville, Collegiale et Eglise No-
tre-Dame ou Eglise rouge)

Politique d1 investigations prealables (materielles
et historiques) des monuments prestigieux inscrits
dans le tissu urbain leur donnant un sens.

2) Le Locle (Hotel de Ville, fresque de Bieler)

Politique de conservation d'un monument historique
en tant qu'oeuvre d'art totale ä mettre en rapport
avec l'histoire d'une communaute ä un moment parti-
culier de son evolution.

3) Neuchatel, Peseux, Cormondreche (immeubles

historiques du XVIe au XVIIIe)

Politique de conservation et de restauration d' ha—

bitations historiques faisant partie d'un tissu
urbain, recherche de convergence des valeurs d'usages
et des valeurs culturelles, avec des problemes de

conservation de la substance (decors peints inte-
rieurs et exterieurs, boiseries, etc.), de la structure

(poutraison, charpente, magonnerie) et d'inte-
gration d'elements architecturaux de notre siecle,
pour repondre aux necessites d'usages nouveaux.

4) Auvernier, Colombier et Boudry (Restaurations
de crepis et de fagades)

Politique de conservation, de restauration et de

mise en valeur des sites par la restauration de

monuments isoles, d'edifices faisant partie du tissu
medieval; politique de restructuration d'une ban-
lieue ä proximite d'un bourg medieval.

5) Dombresson, Savagnier et Valangin (Sites d'im-
portance regionale et nationale)

Politique d' inventorisation rapide des sites et du

patrimoine bati, tenant compte de l'inventaire des

monuments d'art et d'histoire, de l'inventaire ISOS

et de la loi sur 1'amenagement du territoire.

6) Motiers et le Val-de-Travers (Ecu d'Or 1987 -
site d'importance nationale)

Politique d' inventorisation approfondie des sites
et du patrimoine bati, tenant compte de l'inventaire
des monuments d'art et d'histoire, de l'inventaire
ISOS, de la loi sur 1'amenagement du territoire et
de la legislation sur les plans de quartier.

7) Restauration d'eglises de la fin du XVlie et du

debut du XIXe s. Cerneux-Pequignot, St. Sulpice.

Politique de conservation et de restauration
d'edifices religieux caracteristiques de l'identite
specifique de chacune des confessions chretiennes.
Analyse de la valeur de la substance par approche
comparative avec des eglises jumelles ayant subi ou

n'ayant justement pas subi des tribulations particu-
lieres (dans le cas de 1'eglise Notre-Dame de la
Visitation du Cerneux-Pequignot: la chapelle des

Bassots en France toute voisine avec un maitre-autel
baroque de la meme main).

Les visites qui se deroulaient dans un cadre tres
agreable et qui donnaient naissance ä de fort
interessantes discussions, bien animees par les guides
competents, laissent esperer, que cet exemple sera
imite par les responsables dans d'autres cantons.
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Le Fonds national suisse, les programmes nationaux
de recherche et le NIKE:

une clarification

Lors de plusieurs discussions, nous avons remarque
que certaines incertitudes regnaient quant aux relations

entre les programmes nationaux de recherche
(PNR), le Fonds national de la recherche scientifi-
gue suisse (FNS) et des projets d'un programme comme

par exemple le NIKE

C'est pourquoi nous presentons ici ces organismes,
leurs fonctions et devoirs ainsi que les rapports
hierarchiques qui les lient

Le Fonds national suisse (FNS)

- a ete cree en 1 952, sous forme de fondation de

droit prive, pour assurer 1' independance et la ges-
tion autonome de la recherche;

- est mandate par la Confederation, conformement a

la Loi sur la recherche, pour encourager la recherche

scientifigue, sans objectif commercial, dans les
Universites suisses et hors de celles-ci;

- regoit actuel 1ement, pour remplir ces taches,
quelgue 200 millions de francs par annee;

- constitue l'instrument le plus important ä la
disposition de la Confederation pour encourager la
recherche dans 1'ensemble du pays.

En 1986, le Fonds national:
- a alloue des subsides et des bourses pour un mon-
tant total de 190 millions de francs, correspondant
ä 1 .'tOO projets de recherche dans toutes les
disciplines scientifiques, ce qui a permis de financer au

total 2.200 postes de collaborateurs et d'octroyer
300 bourses.

Les activites du Fonds national enqlobent d'une
part 1'encouragement general et d'autre part, l'en-
couragement special (proqrammes nationaux de recherche).

L1 encouragement general

Le chercheur peut demander au FNS guatre types de

soutien financier: un credit de recherche, une
bourse pour jeunes talents, un credit de soutien a

la publication ou encore un credit personnel.

Cette forme d1enrouraqemcnt reunit environ 85% de

tous les subsides; les scientifiques prennent

eux-memes l1initiative des recherches et formulent
des requetes. Personne n'est charge d'un mandat. Ses

diverses mesures d' encouragement permettent au Fonds

national d'exercer une influence sur l'evolution des

disciplines de recherche.

L'encouragement special

Les programmes nationaux de recherche (PNR)

Crees en 1975, les programmes nationaux de recherche

constituent un instrument supp1ementaire de

l'activite d'encouragement du Fonds national. Iis
sont axes sur la pratique et destines ä fournir une

contribution active a la solution de problemes ur-
gents du pays. Le Conseii federal fixe les themes et
charge le Fonds national de leur execution. Jusqu'ä
12% des subventions allouees au Fonds national par
la Confederation peuvent etre engages ä cet effet.
Dans le cadre des PNR, les chercheurs doivent adapter

leurs projets en fonction du plan d'execution e-
labore par le Fonds national. On doit arriver a

fournir des resultats transposables dans la pratigue
dans un delai de guelque cing ans. En 1986, 170 de-
mandes ont ete acceptees pour un montant total 17

millions de francs (repartis sur 18 PNR). Jusgu'ici,
le Conseii federal a approuve 5 series de programmes
(au total 29 PNR). Les deux premieres series sont
pratiquement terminees a ce jour et, conformement ä

l'attente, elles ont apporte de nombreux resultats
concrets applicables dans la pratique.

PNR 16 Methodes de conservation des biens culturels

But

Le but general du programme est de contribuer ä la
sauvegarde des biens culturels:

1) en perfectionnant les methodes d'in vestigation
d'analyse, de conservation et de restauration;

2) en confribuant ä la formation d'un personnel gua-
lifie pour l'execution de ces travaux de recherche;

3) en coordonnant l'activite des laboratoires et des

instituts specialises en vue de creer un reseau de

services decentralises;

b) en reunissant et en diffusant 1'information relative

aux recherches mences dans le cadre de ce

programme et en sensibi1isant 1'opinion publigue sur la
necessito de la conservation des biens culturels en

general.

1'effort principal porte sur les biens culturels
immobil": or s ou mobiliers de Suisse. Le programme
n'est pas destine ä favoriser les mesures de conservation

spfr.it iques requises par des biens culturels
10



No 5
GAZETTE NIKE

novembre 1987

definis.

Deroulement du prograiae

Le plan d'execution a ete approuve par le Conseil
federal fin 1982 et le programme a ete mis au con-
cours debut 1983. devaluation des esquisses et des

requetes ainsi que les discussions avec les futurs
chefs de projets ont eu lieu en 1983 et les travaux
de recherches ont pu commencer debut 1984. Jusqu'ä
present plus de 30 projets de recherche ont ete ad-
mis. Un bilan intermediate sur l'etat du programme
ä fin 1983, bilan etabli par un groupe d'experts et
la direction du programme, a conduit ä une demande

d1 augmentation du credit-cadre de 3,5 millions de

francs (approuve par le Conseil federal le 12 juin
1984); le programme dispose done au total de 9,5
millions de francs. Les travaux de recherche dure-
ront quatre ans et seront termines ä fin 1987.

Les 32 projets du PNR 16 sont developpes dans les
domaines suivants:

Pierre - Recherches sur les atteintes dues aux a-
gents exterieurs ainsi que sur les processus de

destruction internes. Developpement de methodes effica-
ces pour lutter contre et supprimer ces atteintes.
Recherches sur les effets combines des murs peints
et des facteurs environnementaux.

Bois - Recueil d1 informations sur des bois trouves
en grande quantite qui ne peuvent etre conserves.
Problemes de conservation des plafonds et boiseries
peints.

Vitrail - Formation d'un expert en conservation et
restauration de vitraux. Creation d'un centre national

du vitrail.

Metaux - Etudes sur le vieillissement naturel.
Methode de conservation, en particulier pour les ob-
jets trouves dans les sols et entoures de matieres
organiques.

Ceramique - Encouragement et soutien ä 11 infrastructure
de recherche dejä en place gui s'occupe des

technologies de la ceramique.

Materiaux organiques - Reprise et developpement d' u-
ne methode permettant de fixer les materiaux tires
de milieux humides.
Support image et son - Mise en place d'un atelier de

restauration pour les supports son. Formation d'un
restaurateur competent pour les photographies.

Papier et parchemin - Le projet de la "communaute de

travail pour la restauration du papier" entend met-
tre ä disposition les connaissances et instruments
scientifiques necessaires pour diagnostiquer les

"maladies" du papier", tout en testant les methodes

therapeutiques les plus rationnelles.

Colles, materiaux agglomerants et vernis - Dans ce

domaine, on tente de mettre sur pied un reseau de

services specialises aussi decentralise que possible
qui permette de couvrir les besoins en matiere d1 a—

nalyse de peintures en vue de restauration ou de

conservation.

Formation de la releve et formation continue - Le

programme prevoit, selon le plan d'execution, de fa-
voriser la formation de specialistes dans les domaines

de la conservation et de la restauration, notam-
ment au moyen de sejours ä l'etranger. Le PNR 16

soutient la formation des universitaires et celle
des praticiens, qu'il s'agisse de techniciens ou

d'artisans. Jusqu'a present 40 bourses de formation
ont ete allouees a de jeunes professionnels.

Information et sensibilisation du public - Pour reu-
nir et diffuser les travaux effectues dans le cadre
du PNR 16, un service d'information et de vulgarisation

a ete ouvert en janvier 1986. Ce projet, prepare
de longue date, fait partie des 32 projets du PNR

16. En rassemblant des informations peu repandues et
en les publiant la Gazette du NIKE, le Centre national

d'information sur la conservation des biens cul-
turels contribue ä sensibiliser le grand public et
les specialistes.
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